
Dossier R-3806-2012
Demande d’annulation de l’appel de qualification (QA/O 2012-01) en prévision d’un 

appel d’offres pour l’acquisition de services d’intégration éolienne

Rencontre préparatoire du 15 novembre 2012 – 9 h

ORDRE DU JOUR

1. Mot d’ouverture

2. Admissions

La Régie demande à EBM et à Hydro-Québec dans ses activités de distribution 
d’électricité (le Distributeur) de communiquer entre eux, avant la tenue de la 
rencontre préparatoire, en vue d’identifier les admissions possibles quant aux faits et 
ce, afin d’éviter l’administration de preuve sur des éléments qui font consensus. 

3. Commentaires des participants sur les étapes procédurales et suggestions pour 
un traitement efficace du dossier

Dans sa décision D-2012-087, la Régie a fixé une procédure comprenant le dépôt de 
la preuve des intervenants et des observations des intéressés ainsi qu’une audience. 
Elle n’a pas prévu d’étape de demandes de renseignements (DDR). Toutefois, dans 
sa lettre du 24 août 2012, le Distributeur indique qu’il aura certainement des DDR à 
adresser à EBM. La Régie demande, entre autres, aux autres participants de lui 
signifier leur volonté de transmettre ou non des DDR. Tous les participants devront 
fournir une estimation des délais requis pour le traitement des DDR.

4. Ajustements, s’il  y a lieu, aux informations fournies par les participants en août 
2012 relativement à l’audience

5. Disponibilité des participants pour l’audience

La Régie demande aux participants de lui indiquer leur disponibilité aux dates 
suivantes :

 4 au 14, 18, 21 et 22 février 2013;
 4 au 8 mars 2013 (à noter qu’il y a relâche solaire);
 11 au 13 mars 2013.

6. Varia


